
RC 1 ETAPE 3 
—  
REAMENAGEMENT 

DE LA ROUTE 

Les travaux principaux se dérouleront sur 2 week-

ends de la manière suivante : 

Mesdames, Messieurs, 

La Direction générale de la mobilité et des routes de l’État de 
Vaud, en partenariat avec les communes de Saint-Sulpice et 
Ecublens, entreprend les travaux de réaménagement de la 
route du Lac. Dans ce cadre, la transformation du carrefour 
de Vallaire (intersection entre les routes du Lac, de Vallaire 
et la rue du Centre) en giratoire sera réalisé ces prochaines 
semaines. 

   

Du vendredi 16 dès 20h jusqu’au lundi 19.04 à 5h 

• Terrassement 
• Pose de la première couche de fondation en grave 
• Pose de la seconde couche de fondation en grave-bitume 

Du vendredi 07 dès 20h jusqu’au lundi 10.05 à 5h 

• Nettoyage de la surface et pose d’une couche anti-fissures 
• Pose des deux couches de base en enrobés bitumineux 



DGMR – Direction générale de la mobilité et des routes  
021 316 72 72 

Direction locale 

des travaux : sd ingénierie 

Lausanne  

021 345 89 99 

 

 

AVIS AUX 
RIVERAINS 
DIRECTS DU 
CHANTIER 
 

Durant les week-ends, les travaux seront réalisés 
continuellement (jours et nuits) et seront bruyants. 

La circulation sera interdite au droit du carrefour et 
sur le Chemin du Bois. Une déviation par Denges 
sera mise en place. Les cheminements pour les 
piétons et l’ensemble des accès riverains seront 
maintenus. 

Les usagers de la route sont instamment priés de 
se conformer à la signalisation mise en place et de 
faire preuve de prudence. 

En cas d’intempéries les travaux seront décalés au
week-end suivant jusqu’à la réalisation. 

Conscients des désagréments ainsi causés, nous 
vous remercions d’ores et déjà de votre 
compréhension et vous présentons, Mesdames, 
Messieurs, nos salutations les meilleures. 

Le chef de projet RC 1 étape 3 

Alain Bögli 


